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Adhésion



Tout praticien ayant suivi une formation adéquate en hypnose peut 
adhérer à l'association. La cotisation couvre la période du 1er janvier 
au 31 décembre.





Pour devenir membre de l'Association Européenne des Praticiens d'Hypnose, il vous faut :




	remplir le bulletin d'adhésion
	joindre le chèque et les justificatifs mentionnés dans le bulletin d’adhésion
	et envoyer votre dossier à l'adresse suivante :



Association Européenne des
Praticiens d’Hypnose

Chez D. VARMA

117, boulevard Gabriel Péri

92240 Malakoff

Tél. : 06 77 14 68 22

E-mail : contact@aeph.eu





Pour renouveler votre adhésion à l'Association Européenne des Praticiens d'Hypnose, vous devez : 





	remplir le bulletin d'adhésion 2024
	joindre le chèque
	et adresser le tout à l'adresse mentionnée ci-dessus.








[image: Télécharger le bulletin d'adhésion] Télécharger le bulletin d'adhésion (1,084.7 kB)
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